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HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  23
En Exercice  23
Présents  17
Procurations  4
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 29-01-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 13 octobre à 09h00, le Conseil 
Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la prési-
dence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS épouse 
LAKE, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL, René-
Jean DURET, Rollande QUESTEL, Louis Emmanuel 
FLEMING, Nadine Irma PAINES épouse JERMIN, 
Jean-David RICHARDSON, Valérie PICOTIN épouse 
FONROSE, Jean-Philippe RICHARDSON, Daniel 
GIBBS, Dominique RIBOUD, Claire Annette MA-
NUEL Veuve PHILIPS, Maud ASCENT Veuve GIBS, 
Jules CHARVILLE.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Alain GROS 
DESORMEAUX, Josiane CARTY épouse NETTLE-
FORD, José VILIER, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Dominique AUBERT.

ETAIENT REPRESENTES : Wendel COCKS pouvoir à 
Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL, José VILIER 
pouvoir à Ramona CONNOR, Antero de Jesus SAN-
TOS PAULINO pouvoir à Valérie PICOTIN épouse 
FONROSE, Dominique AUBERT pouvoir à Daniel 
GIBBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Irma PAINES épouse JER-
MIN.

OBJET : Projet de révision de la loi organique.

Objet : Projet de révision de la loi organique.

Vu les articles 72, 72-2, 72-3 et 74 de la Constitution,

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’outre-mer,

Vu l’article LO 6351-12 du Code général des collectivités 
territoriales, 

Vu la délibération CT 16-3-2014 du 27 février 2014 créant 
une commission ad ‘hoc relative à la modification de la 
loi organique portant dispositions statutaires et institu-
tionnelles pour la Collectivité de Saint-Martin,

Vu l’avis de la Commission ad ’hoc relative à la modifica-
tion de la loi organique portant dispositions statutaires et 
institutionnelles pour la Collectivité de Saint-Martin du 
29 septembre 2016,

Considérant la proposition de rédaction normative de 
révision de la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 

portant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer,

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil territorial,

DECIDE :

POUR :  16
CONTRE :  5
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’approuver la proposition de révision de 
la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 portant 
dispositions statutaires et institutionnelles relatives à 
l’outre-mer annexée à la présente délibération.

ARTICLE 2 : D’adresser au Gouvernement cette propo-
sition afin qu’il engage la procédure de modification de 
la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 en vue d’y 
intégrer les dispositions concernant Saint-Martin.

ARTICLE 3 : De mandater Madame la Présidente en vue 
d’effectuer les démarches nécessaires.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibéra-
tion, qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial,

Aline HANSON

VOIR ANNEXE PAGES 15 À 22
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  23
En Exercice  23
Présents  16
Procurations  4
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 29-02-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 13 octobre à 09h00, le Conseil 
Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la prési-
dence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS épouse 
LAKE, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL, Re-
né-Jean DURET, Rollande QUESTEL, Nadine Irma 
PAINES épouse JERMIN, Jean-David RICHARDSON, 
Valérie PICOTIN épouse FONROSE, Jean-Philippe 
RICHARDSON, Daniel GIBBS, Dominique RIBOUD, 
Claire Annette MANUEL Veuve PHILIPS, Maud AS-
CENT Veuve GIBS, Jules CHARVILLE.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Alain GROS 
DESORMEAUX, Louis Emmanuel FLEMING, Josiane 
CARTY épouse NETTLEFORD, José VILIER, Antero de 
Jesus SANTOS PAULINO, Dominique AUBERT.

ETAIENT REPRESENTES : Wendel COCKS pouvoir à 
Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL, José VILIER 
pouvoir à Ramona CONNOR, Antero de Jesus SAN-
TOS PAULINO pouvoir à Valérie PICOTIN épouse 
FONROSE, Dominique AUBERT pouvoir à Daniel 
GIBBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Irma PAINES épouse JER-
MIN.

OBJET : Actualisation du Schéma Directeur Territorial 
d’Aménagement Numérique.

Objet : Actualisation du Schéma Directeur Territorial 
d’Aménagement Numérique.

Vu, la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de 
l’économie (LME),

Vu, la loi n° 2009-179 du 17 février 2009 pour l’accéléra-
tion des programmes de construction et d’investissement 
publics et privés,

Vu, la loi n° 2009-1572 du 17 décembre 2009 relative à la 
lutte contre la fracture numérique,

Vu, la loi n° 2010-237 du 9 mars 2010 de finances rectifica-
tive pour 2010 instaure «Le Grand Emprunt»

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, no-
tamment son article L-1425-2 prévoyant la mise en place 
d’un Schéma Directeur d’Aménagement Numérique du 
Territoire,

Vu l’appel à projets «France Très Haut Débit – Réseaux 
d’initiative publique» publié par l’Etat en mai 2015,

Considérant, le projet de loi pour une République numé-
rique.

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil territorial,

DÉCIDE :

POUR :  20
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’adopter l’actualisation du Schéma Direc-
teur Territorial d’Aménagement Numérique (SDTAN) 
figurant en annexe de la présente délibération.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil territo-
rial à solliciter le soutien financier (FSN) auprès du Plan 
France Très Haut Débit pour l’exécution du SDTAN de 
Saint-Martin et toutes les subventions, aides publiques 
nécessaires à la réalisation du SDTAN.

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente du Conseil terri-
torial à lancer un marché public pour la Délégation de 
Service Public concessive relative au projet global FTTH.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial,

JEUDI 13 OCTOBRE 2016

Délibérations du Conseil Territorial de Saint-Martin
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Aline HANSON
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  23
En Exercice  23
Présents  17
Procurations  4
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 29-03-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 13 octobre à 09h00, le Conseil 
Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la prési-
dence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS épouse 
LAKE, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL, René-
Jean DURET, Rollande QUESTEL, Louis Emmanuel 
FLEMING, Nadine Irma PAINES épouse JERMIN, 
Jean-David RICHARDSON, Valérie PICOTIN épouse 
FONROSE, Jean-Philippe RICHARDSON, Daniel 
GIBBS, Dominique RIBOUD, Claire Annette MA-
NUEL Veuve PHILIPS, Maud ASCENT Veuve GIBS, 
Jules CHARVILLE.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Alain GROS 
DESORMEAUX, Josiane CARTY épouse NETTLE-
FORD, José VILIER, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Dominique AUBERT

ETAIENT REPRESENTES : Wendel COCKS pouvoir à 
Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL, José VILIER 
pouvoir à Ramona CONNOR, Antero de Jesus SAN-
TOS PAULINO pouvoir à Valérie PICOTIN épouse 
FONROSE, Dominique AUBERT pouvoir à Daniel 
GIBBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Irma PAINES épouse JER-
MIN.

OBJET : Prolongation de la convention de concession 
de l’activité de plaisance du Port Départemental de Ma-
rigot – Saint-Martin.

Objet : Prolongation de la convention de concession de 
l’activité de plaisance du Port Départemental de Mari-
got – Saint-Martin.

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles relatives 
à l’outre-mer,

Vu les articles 55 et 78 de l’ordonnance n°2016-65 du 29 
janvier 2016 relative aux contrats de concession, 

Vu l’article 36 du décret n°2016-86 du 1er février 2016 
relatif aux contrats de concession, 

Vu l’article 49 « Durée de la concession » de la convention 
de concession de l’activité de plaisance du port départe-
mental de Marigot (Saint-Martin) conclue le 20 juin 2000, 

Vu les avenants n°1, 2, 3 et 4 conclus entre la Collectivité 
de Saint-Martin et la SEMSAMAR, 

Considérant la nécessité pour la Collectivité d’assurer 
la continuité du service public par le recours de ladite 
convention de concession au profit de la SEMSAMAR 
et ne contenant pas de modification notable à l’équilibre 

du contrat d’une manière qui n’était pas prévue par le 
contrat initial,

Considérant que la durée de deux ans (2 ans) n’excède 
pas celle nécessaire à la conclusion d’un contrat dans 
les formes prescrites nécessaires à la reprise du service 
public d’une part et d’autre part est consécutive au calen-
drier de l’appel à candidature en cours concernant l’amé-
nagement de la Baie de Marigot en écartant tout impact 
financier le moment venu en préservant les intérêts de la 
Collectivité,

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil territorial,

DECIDE :

POUR :  20
CONTRE :  0
ABSTENTION :  1
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : D’approuver la prolongation pour une 
durée de deux ans de la convention de concession de 
l’activité de plaisance du port départemental de MARI-
GOT (SAINT-MARTIN) conclue avec la SEMSAMAR, 
conformément aux dispositions de l’article 36-5 du dé-
cret n°2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de 
concession.

ARTICLE 2 : D’approuver la conclusion de l’avenant n°5 
à la convention de concession joint à la présente délibé-
ration.

ARTICLE 3 : D’autoriser Madame la Présidente à signer 
cet avenant ainsi que tous actes y afférents.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés, chacun en ce 
qui les concerne, de l’exécution de la présente délibéra-
tion, qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial,

Aline HANSON
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  23
En Exercice  23
Présents  17
Procurations  4
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 29-04-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 13 octobre à 09h00, le Conseil 
Territorial de SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est 
réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, sous la prési-
dence de Madame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS épouse 
LAKE, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL, René-
Jean DURET, Rollande QUESTEL, Louis Emmanuel 
FLEMING, Nadine Irma PAINES épouse JERMIN, 
Jean-David RICHARDSON, Valérie PICOTIN épouse 
FONROSE, Jean-Philippe RICHARDSON, Daniel 
GIBBS, Dominique RIBOUD, Claire Annette MA-

NUEL Veuve PHILIPS, Maud ASCENT Veuve GIBS, 
Jules CHARVILLE.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Alain GROS 
DESORMEAUX, Josiane CARTY épouse NETTLE-
FORD, José VILIER, Antero de Jesus SANTOS PAU-
LINO, Dominique AUBERT

ETAIENT REPRESENTES : Wendel COCKS pouvoir à 
Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL, José VILIER 
pouvoir à Ramona CONNOR, Antero de Jesus SAN-
TOS PAULINO pouvoir à Valérie PICOTIN épouse 
FONROSE, Dominique AUBERT pouvoir à Daniel 
GIBBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Irma PAINES épouse 
JERMIN.

OBJET : Modification du Plan d’Occupation de Sol 
(POS) -- Ilet Pinel.

Objet : Modification du Plan d’Occupation de Sol (POS) 
-- Ilet Pinel.

Vu la loi Organique N°2007-223 des 21/02/2007 por-
tantes dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à L’outre-mer ; 

Vu le code de l’urbanisme de la Collectivité de Saint-
Martin approuvé par délibération du 18 décembre 2014 
et notamment ses articles 14-24 à 14-31 ;

Vu la modification au code de l’urbanisme de la collecti-
vité de Saint Martin approuvé par délibération du 30-juin 
2015 ;

Vu le Plan d’Occupation des Sols approuvé par délibéra-
tion du 28 mars 2002 ;

Vu la Révision simplifiée du P.O.S approuvée le 03 mars 
2011 ;

Vu la modification simplifié du P.O.S approuvé par déli-
bération le 16 juillet 2015 ;

Considérant la volonté de la Collectivité de faciliter 
l’aménagement d’équipements touristiques ou écono-
miques légers sur cette zone en développement, baie de 
cul de sac (ICBI, marché traditionnel…).

Considérant le règlement actuel du P.O.S, le classement 
de la parcelle AT 37 en zone N.D., ne permet pas le déve-
loppement touristique de ce projet, et considérant que 
la parcelle mitoyenne AT 36 à une zone en sous-secteur 
N.D.a1.

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil territorial, 

DECIDE :

POUR :  14
CONTRE :  6
ABSTENTIONS :  1
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : La Collectivité de Saint-Martin retient la 
possibilité pour le promoteur d’initier la procédure de 
déclaration de projet afin de mieux appréhender toutes 
les dimensions et conséquences dans la mise en œuvre 
dudit projet.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibération, 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 13 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial,

Aline HANSON
_______________________________________________
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HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 147-01-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 04 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Rosette GUMBS épouse 
LAKE.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Jeanne 
ROGERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT 
Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Wendel COCKS.

OBJET : Subvention globale FSE 2014-2020 -- 3ème attri-
bution de subventions «Année 2016-2020».

Objet : Subvention globale FSE 2014-2020 -- 3ème attri-
bution de subventions «Année 2016-2020».

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint 
Martin ;

Vu le règlement (UE) n°1304/2013 du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au 
Fonds social européen et abrogeant le règlement (CE) 
n°1081/2006 du Conseil ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 relative à la mo-
dernisation de l’action publique territoriale et d’affir-
mation des métropoles, notamment son article 78 ; 

Vu le décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la ges-
tion de tout ou partie des fonds européens pour la 
période 2014-2020 ;

Vu le programme opérationnel FEDER-FSE Guade-
loupe et Saint Martin Etat 2014-2020 approuvé par la 
Commission européenne le 18 décembre 2014 ;

Vu la délibération du conseil exécutif n° CE 94-12015 
du 24 février 2015 autorisant la Présidente du conseil 
territorial à déposer une demande de subvention glo-
bale FSE ;

Vu la notification de décision favorable à la demande 
de subvention globale FSE adressée par l’autorité de 
gestion en date du 28 mai 2015 ;

Vu la convention de subvention globale FSE pour la 
programmation 2014-2020 signée le 2 juin 2015 par le 
Préfet de région et la Présidente du conseil territorial ; 

Considérant les demandes de subventions FSE formu-
lées par les services bénéficiaires du pôle développe-
ment humain de la Collectivité de Saint Martin ;

Considérant l’avis favorable émis sur ces dossiers par 
le comité de sélection FSE réuni le mardi 06 septembre  
2016; 

Considérant l’avis du comité régional unique de pro-
grammation (CRUP) réuni le vendredi 30 septembre 
2016;

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :
        
POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’attribuer les subventions FSE telles 
que récapitulées dans le tableau joint en annexe de 
la présente délibération pour un montant global de 
soixante-neuf mille soixante–dix-sept euros et quatre-
vingt-dix-sept cents (69 077,97 €) sur un coût total pro-
jet de quatre-vingt-un mille deux cent soixante-huit 
euros et dix-neuf cents (81 268,19 €).

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil ter-
ritorial à signer les actes attributifs de subvention ainsi 
que tout autre document dans le cadre de ces attribu-
tions.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 04 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

VOIR ANNEXE PAGE 22
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin
DELIBERATION : CE 147-02-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 04 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Rosette GUMBS épouse 
LAKE.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Jeanne 
ROGERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT 
Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Wendel COCKS.

OBJET : Autorisation de signature des marchés de ser-
vice suite à l’appel d’offres ouvert lancé pour le trans-
port scolaire des enfants en situation de Handicap.

Objet : Autorisation de signature des marchés de ser-
vice suite à l’appel d’offres ouvert lancé pour le trans-
port scolaire des enfants en situation de Handicap.

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu, le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux 
marchés Publics ;

Vu, l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative 
marchés publics ; 

Vu, la procédure de consultation lancée par avis 
d’appel public à la concurrence paru dans le JOUE 
N°2016/S 121-215157 du 25 juin 2016, le BOAMP n°16-
92219 du 24 juin 2016, le PELICAN N°2942 du 27 juin 
2016.

Vu, la décision de la Commission d’appel d’offres 
réunie le 12 septembre 2016 d’attribuer le marché au 
candidat considéré comme ayant remis l’offre écono-
miquement la plus avantageuse au regard des critères 
de jugement des offres déterminés.

Considérant qu’il revient au conseil exécutif de la 
Collectivité de Saint-Martin d’autoriser la Présidente 
à signer l’acte d’engagement du dit marché et tous 
documents relatifs à celui-ci ;

Considérant le classement des offres comme suit :

N° d’ordre 
d’arrivée

Adjudicataire Classement

1 Sarl GCEE 2
2 Assistance des 

Iles
1

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
         
POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’entériner la décision de la commis-
sion d’appel d’offres afin d’attribuer le Marché à 
bons de commande de transport scolaire des enfants 
en situation de Handicap à la société «ASSISTANCE 
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DES ILES» 16 rue Victor Maurasse – Marigot – 97150 
SAINT-MARTIN pour un montant maximum de com-
mande de 400 000,00 € HT. 

ARTICLE 2 : De donner délégation à la Présidente 
afin de signer les actes d’engagement desdits marchés 
et tous documents relatifs à ceux-ci ; Le marché sera 
conclu pour une durée de 48 mois à compter de la date 
de notification.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 04 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 147-03-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 04 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Rosette GUMBS épouse 
LAKE.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Jeanne 
ROGERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT 
Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Wendel COCKS.

OBJET : Autorisation de signature des marchés de ser-
vice suite à l’appel d’offres ouvert lancé pour la récep-
tion, le tri, le conditionnement e l’acheminement vers 
les filières de valorisation des matériaux recyclables 
issus de la Collectivité de Saint-Martin.

Objet : Autorisation de signature des marchés de ser-
vice suite à l’appel d’offres ouvert lancé pour la récep-
tion, le tri, le conditionnement e l’acheminement vers 
les filières de valorisation des matériaux recyclables 
issus de la Collectivité de Saint-Martin.

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu, le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatifs aux 
marchés Publics ;

Vu, l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative 
marchés publics ; 

Vu, la procédure de consultation lancée par avis 
d’appel public à la concurrence paru dans le JOUE 
N°2016/S 121-215170 du 25 juin 2016, le BOAMP n°16-
92953 du 24 juin 2016, le PELICAN N°2942 du 27 juin 
2016.

Vu, la décision de la Commission d’appel d’offres 
réunie le 12 septembre 2016 d’attribuer le marché au 
candidat considéré comme ayant remis les offres éco-
nomiquement les plus avantageuses au regard des cri-
tères de jugement des offres déterminés.

Considérant qu’il revient au conseil exécutif de la 
Collectivité de Saint-Martin d’autoriser la Présidente 
à signer l’acte d’engagement du dit marché et tous 
documents relatifs à celui-ci ;

Considérant le classement des offres comme suit :

N° d’ordre 
d’arrivée

Adjudicataire  Classement

1 VERDE SXM 
SAS

1

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’entériner la décision de la commission 
d’appel d’offres afin d’attribuer le Marché à bons de 
commande de réception, de tri, de conditionnement 
et d’acheminement vers les filières de valorisation des 
matériaux recyclables issus de la Collectivité de Saint-
Martin à la société « VERDE SXM SAS » 12-14 rue Ane-
gada – Hope Estate – 97150 SAINT-MARTIN pour un 
montant maximum de commande de 450 000,00 € HT. 

ARTICLE 2 : De donner délégation à la Présidente 
afin de signer les actes d’engagement desdits marchés 
et tous documents relatifs à ceux-ci ; Le marché sera 
conclu pour une durée de 36 mois à compter de la date 
de notification.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 04 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0

Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 147-04-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 04 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Rosette GUMBS épouse 
LAKE.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Jeanne 
ROGERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT 
Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Wendel COCKS.

OBJET : Examen d’une demande d’autorisation de tra-
vail pour la main d’oeuvre étrangère  -- Centre hospita-
lier Louis Constant FLEMING au bénéfice de M. EDI N 
CHO Marcel.

Objet : Examen d’une demande d’autorisation de tra-
vail pour la main d’oeuvre étrangère -- Centre Hospita-
lier Louis Constant FLEMING au bénéfice de M. EDI N 
CHO Marcel.

Vu la Loi organique du 21 février 2007 portant disposi-
tions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-
Mer, notamment  l’article LO 6314-3. - I.4°)

Vu notamment les articles L. 5221-5, R. 5221-6, R. 5221-
15 et R. 5221-20 et suivants du code du travail, et l’arrê-
té du 10 octobre 2007 fixant la liste des pièces à fournir 
à l’appui d’une demande d’autorisation de travail ;

Vu notamment les articles L313-9 et L313-10-3 DU 
Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile et l’arrêté du 10 Octobre 2007 fixant la liste des 
pièces à fournir à l’appui d’une demande d’autorisa-
tion de travail.

Vu le courrier de demande transmis à la Direction des 
Affaires Juridiques et du Contentieux (D.A.J.C.) par le 
Directeur du Centre Hospitalier Louis Constant Fle-
ming aux termes desquelles il sollicite la délivrance 
d’une autorisation de travail pour un emploi de Gyné-
cologue-Obstétricien pour une durée de 12 mois.

Vu les pièces transmises par Monsieur EDI N CHO 
Marcel pour sa demande de changement de statut étu-
diant/salarié,

CONSIDERANT que pour la délivrance d’une auto-
risation de travail, l’autorité administrative prend en 
compte les éléments d’appréciation suivants (article. 
R. 5221-20 du code du travail) :

- le respect par l’employeur ou l’entreprise d’accueil 
de la législation relative au travail et à la protection 
sociale ;

- le respect par le salarié des conditions réglementaires 
d’exercice de l’activité considérée ;

- les conditions d’emploi et de rémunération offertes 
à l’étranger, qui doivent être comparables à celles des 
salariés occupant un emploi de même nature dans 
l’entreprise ou, à défaut, dans la même branche pro-
fessionnelle ;

- le salaire proposé à l’étranger, qui même en cas d’em-
ploi à temps partiel, doit être au moins équivalent à 
la rémunération minimale mensuelle mentionnée à 
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l’article L.3232-1 du code du travail ;

- L’adéquation entre la qualification, l’expérience et, le 
cas échéant, les diplômes ou les titres de l’étranger et 
les caractéristiques de l’emploi auquel il postule ;

CONSIDERANT que la demande d’autorisation 
de travail formulée par le Centre Hospitalier Louis 
Constant Fleming satisfait aux critères réglementaires 
et qu’elle peut être acceptée.

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :
        
POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De donner un avis favorable à la demande 
d’autorisation de travail formulée par Centre Hospita-
lier Louis Constant Fleming pour un salarié en qualité 
de Gynécologue-Obstétricien.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial ou 
son représentant, le Directeur Général des Services, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exé-
cution de la présente délibération qui sera publiée au 
journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 04 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 147-05-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 04 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Rosette GUMBS épouse 
LAKE.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Jeanne 
ROGERS épouse VANTERPOOL, Maud ASCENT 
Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Wendel COCKS.

OBJET : Examen d’une demande d’autorisation de tra-
vail pour la main d’oeuvre étrangère -- DAUPHIN TE-
LEPHONE  au bénéfice de M. BEN SAID Karim.

Objet : Examen d’une demande d’autorisation de tra-
vail pour la main d’oeuvre étrangère -- DAUPHIN TE-
LEPHONE  au bénéfice de M. BEN SAID Karim.

Vu la Loi organique du 21 février 2007 portant disposi-
tions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-
Mer, notamment  l’article LO 6314-3. - I.4°)

Vu notamment les articles L. 5221-5, R. 5221-6, R. 5221-
15 et R. 5221-20 et suivants du code du travail, et l’arrê-
té du 10 octobre 2007 fixant la liste des pièces à fournir 
à l’appui d’une demande d’autorisation de travail ;

Vu notamment les articles L313-9 et L313-10-3 du 
Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile et l’arrêté du 10 Octobre 2007 fixant la liste des 
pièces à fournir à l’appui d’une demande d’autorisa-
tion de travail,

Vu le courrier de demande transmis à la Direction des 
Affaires Juridiques et du Contentieux (D.A.J.C.) par le 
Pôle emploi de Saint-Martin aux termes desquelles la 
société DAUPHIN TELECOM sollicite la délivrance 
d’une autorisation de travail pour un emploi d’Ingé-
nieur Réseau Telecom 

CONSIDERANT que pour la délivrance d’une auto-
risation de travail, l’autorité administrative prend en 
compte les éléments d’appréciation suivants (article. 
R. 5221-20 du code du travail) :

- le respect par l’employeur ou l’entreprise d’accueil 
de la législation relative au travail et à la protection 
sociale ;

- le respect par le salarié des conditions réglementaires 
d’exercice de l’activité considérée ;

- les conditions d’emploi et de rémunération offertes 
à l’étranger, qui doivent être comparables à celles des 
salariés occupant un emploi de même nature dans 
l’entreprise ou, à défaut, dans la même branche pro-
fessionnelle ;

- le salaire proposé à l’étranger, qui même en cas d’em-
ploi à temps partiel, doit être au moins équivalent à 
la rémunération minimale mensuelle mentionnée à 
l’article L.3232-1 du code du travail ;

- L’adéquation entre la qualification, l’expérience et, le 
cas échéant, les diplômes ou les titres de l’étranger et 
les caractéristiques de l’emploi auquel il postule ;

CONSIDERANT que les quatre candidatures au poste 
d’Ingénieur Réseau Telecom diffusées par le Pôle 
emploi pour la société Dauphin Telecom n’ont pas été 
retenues compte tenu du manque d’expérience des 
candidats.

CONSIDERANT que la demande d’autorisation de 
travail formulée par la Société Dauphin Telecom sa-
tisfait aux critères réglementaires et qu’elle peut être 
acceptée.

La situation de l’emploi dans la zone géographique 
pour laquelle la demande d’emploi est formulée, 
compte tenu des spécificités requises pour le poste 
de travail considéré, et les recherches déjà accomplies 
par l’employeur auprès des organismes de placement 
concourant au service public pour recruter un candi-
dat déjà présent sur le marché du travail ;

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :
        
POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0

NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         
ARTICLE 1 : De donner un avis défavorable à la de-
mande d’autorisation de travail formulée par la so-
ciété Dauphin Telecom  pour le salarié M. BEN SAID 
Karim, en qualité d’Ingénieur Réseau Telecom.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial ou 
son représentant, le Directeur Général des Services, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exé-
cution de la présente délibération qui sera publiée au 
journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 04 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 147-06-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 04 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la 2ème Vice-prési-
dente Ramona CONNOR.

ETAIENT PRESENTS : Ramona CONNOR, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE.

ETAIENT ABSENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL, 
Maud ASCENT Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Wendel COCKS.

OBJET : Autorisation de signature de la convention «500 
000 formations supplémentaires pour les personnes à la 
recherche d’un emploi» entre l’Etat, le Pôle Emploi et la 
Collectivité de Saint-Martin.

Objet : Autorisation de signature de la convention «500 
000 formations supplémentaires pour les personnes à la 
recherche d’un emploi» entre l’Etat, le Pôle Emploi et la 
Collectivité de Saint-Martin.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint 
Martin ;

Considérant la volonté de la Collectivité de permettre 
aux demandeurs d’emploi d’accéder à des formations 
pour élever leur niveau de qualification afin de pou-
voir insérer un emploi,

Considérant la volonté de la Collectivité de participer 
à la mise en œuvre du plan «500 000 formations sup-
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plémentaires pour les personnes à la recherche d’un 
emploi» sur son territoire, 

Considérant le rapport de la Présidente ;

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’autoriser la Présidente à signer la 
convention de mise en œuvre sur son territoire du 
plan «500 000 formations supplémentaires pour les 
personnes à la recherche d’un emploi» avec l’Etat et 
le Pôle Emploi.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 04 octobre 2016.

2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE

 VOIR ANNEXE PAGES 23 À 26
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 147-07-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 04 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la 2ème Vice-prési-
dente Ramona CONNOR.

ETAIENT PRESENTS : Ramona CONNOR, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE.

ETAIENT ABSENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL, 
Maud ASCENT Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Wendel COCKS.

OBJET : Prise en charge des frais de billet d’avion de M. 
Jayson Rousseau RICHARDSON -- Championnat de 
Cyclisme de la Caraïbe.

Objet : Prise en charge des frais de billet d’avion de M. 
Jayson Rousseau RICHARDSON -- Championnat de 
Cyclisme de la Caraïbe.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment l’article LO 6314 ;

Considérant la demande de l’intéressé ;

Considérant le rapport de la Présidente ; 

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De prendre en charge un billet d’avion 
Paris Guadeloupe aller-retour pour M. Jayson Rous-
seau Richardson afin qu’il puisse participer au cham-
pionnat de cyclisme de la Caraïbe du 21 au 24 octobre 
en Guadeloupe avec la sélection de Saint-Martin. 
 
ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil ter-
ritorial à signer tous actes et documents relatifs à cette 
affaire et d’imputer les sommes correspondantes au 
budget de la Collectivité.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 04 octobre 2016.

2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 147-08-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 04 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la 2ème Vice-prési-
dente Ramona CONNOR.

ETAIENT PRESENTS : Ramona CONNOR, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE.

ETAIENT ABSENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL, 
Maud ASCENT Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Wendel COCKS.

OBJET : Prise en charge des frais de déplacement du 
chargé de mission national  de l’Agence Nationale 
de la lutte contre l’illettrisme (ANLCI) - Jean Pierre 

JEANTHEAU.
Objet : Prise en charge des frais de déplacement du 
chargé de mission national de l’Agence Nationale 
de la lutte contre l’illettrisme (ANLCI) -- Jean Pierre 
JEANTHEAU.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint-
Martin ;

Vu la demande de prise en charge de l’ANLCI,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :
        
POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De prendre en charge les frais de trans-
port (billet d’avion aller-retour Guadeloupe Saint-
Martin pour M. Jean-Pierre JEANTHEAU, chargé de 
mission national de l’ANLCI ). 

ARTICLE 2 : D’imputer la dépense au Budget de la 
Collectivité.

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente du Conseil ter-
ritorial à signer tous actes et documents relatifs à cette 
affaire.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 04 octobre 2016.

2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 147-09-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 04 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la 2ème Vice-prési-
dente Ramona CONNOR.

ETAIENT PRESENTS : Ramona CONNOR, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE.

ETAIENT ABSENTS : Aline HANSON, Guillaume 
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ARNELL, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL, 
Maud ASCENT Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Wendel COCKS.

OBJET : Aide exceptionnelle à Mr Roland RICHARD-
SON.

Objet : Aide exceptionnelle à Mr Roland RICHARD-
SON.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment l’article LO 6314 ;

Considérant la demande de l’intéressé ;

Considérant le rapport de la Présidente ; 

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’attribuer une aide exceptionnelle à M. 
Roland Richardson de mille euros (1 000€). 

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil ter-
ritorial à signer tous actes et documents relatifs à cette 
affaire et d’imputer les sommes correspondantes au 
budget de la Collectivité.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 04 octobre 2016.

2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
 4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 148-01-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 11 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS épouse 
LAKE, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Maud ASCENT 
Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Avis -- Projet de décret aménageant l’aide à la 
continuité territoriale en cas d’obsèques.

Objet : Avis -- Projet de décret aménageant l’aide à la 
continuité territoriale en cas d’obsèques.

Vu le code civil, notamment son article L. 743,

Vu le code des transports,

Vu le projet de décret Aménageant l’aide à la continui-
té territoriale en cas d’obsèques,

Considérant l’intérêt du dispositif de la mobilité pour 
la Collectivité de Saint-Martin,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De donner un avis favorable sur le projet 
de décret aménageant l’aide à la continuité territoriale 
en cas d’obsèques.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à transmettre cet 
avis au gouvernement.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 11 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL
________________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 148-02-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 11 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS épouse 
LAKE, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Maud ASCENT 
Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Indemnisation des stagiaires de la formation 
professionnelle.

Objet : Indemnisation des stagiaires de la formation 
professionnelle.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint 
Martin ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment son article L.4221-5 ;

Vu la délibération CT 12-4-2008 du conseil territorial 
relatives aux délégations d’attribution du conseil terri-
torial au Conseil exécutif ;

Vu le chapitre Ier du Titre IV du livre III de la Sixième 
partie du Code du Travail ;

Vu la délibération N° CE 45-6-2009 du Conseil Exécutif 
du 27 janvier 2009 confiant au CNASEA, aujourd’hui 
Agence de services et de paiement, la gestion adminis-
trative et financière de la rémunération, des indemni-
tés et cotisations sociales des stagiaires de la formation 
professionnelle

Vu la délibération du Conseil Exécutif n° 132-5-2016 
du 12 avril 2016 relative à l’attribution du budget 2016 
relative à la rémunération des stagiaires de la forma-
tion professionnelle à l’Agence de Services et de paie-
ment (ASP)

Considérant le budget prévisionnel de la rémunéra-
tion des stagiaires de la formation professionnelle de St 
Martin établi par l’ASP pour le dernier trimestre 2016,
 
Considérant le rapport de la Présidente ;

Le conseil exécutif,
 
DECIDE :
        
POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’allouer une dotation budgétaire com-
plémentaire d’un montant de cent mille euros 
(100.000,00 €) à l’Agence de Services et de Paiement 
(ASP), dans le cadre de ses missions de gestion admi-
nistrative et financière de la rémunération, des indem-
nités et des cotisations sociales des stagiaires de la for-
mation professionnelle de Saint Martin. 

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à solliciter le 
cofinancement de cette prestation par le Fonds Social 
Européen lors des demandes relatives aux actions de 
formation du Programme territorial de Formation Pro-
fessionnelle 2015/2016.

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun en 
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L’an DEUX MILLE SEIZE le 11 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS épouse 
LAKE, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Maud AS-
CENT Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Financement tripartite d’une mission ponc-
tuelle d’élaboration d’un «Plan d’Action pour la mise 
en oeuvre et la gestion des projets identifiés dans le 
cadre du programme de coopération Territoriale Saint-
Martin/Sint-Maarten 2014-2020.

Objet : Financement tripartite d’une mission ponctuelle 
d’élaboration d’un «Plan d’Action pour la mise en 
oeuvre et la gestion des projets identifiés dans le cadre 
du programme de coopération Territoriale Saint-Mar-
tin/Sint-Maarten 2014-2020.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Lettre d’Intention de Coopération signée le 18 
août 2014 entre l’Etat français, représenté par le Préfet 
de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, la Collectivité 
de Saint-Martin et le Pays Sint-Maarten,

Vu le Programme de Coopération Territoriale Saint-
Martin / Sint-Maarten 2014 – 2020 approuvé par la 
Commission européenne en décembre 2015,

Vu le Relevé de Décisions de la Réunion du Comité de 
Suivi du programme qui s’est tenue le 28 Juillet 2016 
sur la gouvernance, 

Considérant la Lettre de la Délégation UE Guyana en 
date du 28 Avril 2016 concernant le lancement du pro-
gramme, 

Considérant la Réponse conjointe à la Lettre de la DUE 
Guyana faite par les partenaires du programme avec 
des dispositions et des engagements prévus à travers 
ses annexes (cf. Calendrier de réalisation),

Considérant le projet du Cahier des Charges et la de-
mande de financement tripartite participatif et équi-
table,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De financer un tiers du montant total de 
la mission ponctuelle d’élaboration d’un « Plan d’Ac-
tion Stratégique pour la mise en œuvre et la gestion 
des projets identifiés dans le cadre du Programme de 
Coopération Territoriale Saint-Martin / Sint-Maarten 
2014 – 2020 ».

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil terri-
torial à cosigner la contractualisation de cette mission 
ponctuelle. 

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 11 octobre 2016.

ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.
Faite et délibérée le 11 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 148-03-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 11 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS épouse 
LAKE, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Maud AS-
CENT Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Opérations diverses sur licences de transport.

Objet : Opérations diverses sur licences de transport.

Vu, la Constitution de la République Française,

Vu, la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer ;

Vu, l’article LO 6314-3 du Code Général des Collecti-
vités Territoriales;

Vu, la loi N°95-66 du 20 Janvier 1995 relative à l’accès à 
l’activité de conducteur et à la profession d’exploitant 
de taxi, notamment en son article 2,

Vu, le décret du 17 Août 1995 portant application de 
la loi N° 95- 66 en date du 20 Janvier 1995 relative à 
l’accès à l’activité de conducteur et à la profession 
d’exploitant de taxi, 

Vu, le décret N°85-891 en date du 16 Août 1985, relatif 
aux transports urbains de personnes et aux transports 
routiers non urbains de personnes.

Vu, la délibération N°CE 111-11-2011 du 12 Juillet 
2011, relatives à opérations diverses sur licences de 
transport,
Vu, l’Avis favorable du 1er Vice-Président, 

Vu, l’avis favorable de la Commission de l’Aména-
gement du territoire, des travaux et de l’Urbanisme 
(CATTU) en date du 15 Avril 2016, 

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’autoriser les opérations sur licences 
de Transport telles qu’indiquées au tableau ci-joint en 
annexe.

ARTICLE 2 : D’approuver la délivrance d’une autori-
sation d’exploiter ainsi qu’une carte professionnelle 
aux bénéficiaires des opérations citées au tableau ci-
joint en annexe, titulaires du certificat de capacité pro-
fessionnelle de transport, et répondant aux exigences 
d’honorabilité. Ces opérations seront inscrites au re-
gistre des transactions tenu et conservé par le bureau 
du transport de la Collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
documents et actes relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 11 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
 
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

VOIR ANNEXE PAGE 27
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal   7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 148-04-2016

La Présidente,
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La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 148-05-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 11 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS épouse 
LAKE, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Maud AS-
CENT Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Désignation des représentants de la collectivité 
au sein du Comité Opérationnel Territorial Anti Fraude 
(COTAF) des Iles du Nord.

Objet : Désignation des représentants de la collectivité 
au sein du Comité Opérationnel Territorial Anti Fraude 
(COTAF) des Iles du Nord.

Vu les dispositions de l’article  LO 63-14 du Code Gé-
néral des Collectivités Territoriales, relatives aux com-
pétences de la Collectivité de Saint-Martin, 

Vu, le décret N° 2008-371 du 18 octobre 2008 modifié, 
relatif à la coordination de la lutte contre les fraudes 
et créant une délégation nationale à la lutte contre la 
fraude,

Vu, l’arrêté du 25 mars 2010 fixant la composition dans 
chaque département des Comités de lutte contre la 
fraude,

Considérant le courrier de la Préfète Déléguée de 
Saint-Barthélemy et Saint-Martin en date du 21 sep-
tembre 2016,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :
        

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De désigner Madame la Présidente de la 
Collectivité de Saint-Martin Aline HANSON ou son 
représentant Madame Ramona CONNOR au sein du 
Comité Opérationnel Territorial Anti-Fraude (CO-
TAF) de Saint-Martin.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des services sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 11 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 148-06-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 11 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS épouse 
LAKE, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Maud AS-
CENT Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Autorisation donnée à la Présidente à ester en 
justice suite à déféré Préfète déléguée contre délibéra-
tion CT 27-6a-2016 du 31 mars 2016 devant le Conseil 
d’Etat.

Objet : Autorisation donnée à la Présidente à ester en 
justice suite à déféré Préfète déléguée contre délibéra-
tion CT 27-6a-2016 du 31 mars 2016 devant le Conseil 
d’Etat.

Vu l’article LO 6352-10 du Code Général des Collecti-
vités Territoriales,

Vu le code de l’action sociale et des familles, 

Vu la loi n°2015-1268 du 14 octobre 2015 d’actualisa-
tion du droit des outre-mer,

Vu la délibération du 26 juin 2014 du conseil territorial 
de Saint-Martin relative à la demande d’habilitation 
portant sur le revenu de solidarité active(RSA) publiée 
au journal official de la République française du 14 
juillet 2015,

Vu la délibération CT 27-6-2016 en date du 31 mars 
2016 d’adaptation des dispositions législatives régis-
sant le RSA suite à habilitation,

Vu la délibération CT 27-6a-2016 en date du 31 mars 
2016 portant adaptation des modalités de versement 
du Revenu de solidarité active suite à habilitation,

Vu le mémoire introduit par la Préfète déléguée de-
vant le Conseil d’Etat en date du 6 mai 2016, contre la 
délibération CT 27-6-a du 31 mars 2016 en annulation,

Considérant que la collectivité de Saint-Martin entend 
affirmer avec force sa volonté de contribuer à l’impé-
ratif national de lutte contre les exclusions et entend 
continuer à assurer à sa population des moyens conve-
nables d’existence afin de lutter contre la pauvreté et 
de favoriser l’insertion sociale et professionnel, elle 
souhaite néanmoins, dans l’intérêt général du terri-
toire, que les sommes versées au titre du RSA puissent 
contribuer au développement économique du terri-
toire au travers du versement du RSA par le moyen 
d’un instrument de paiement incorporel,

Considérant le rapport de la Présidente,

Il y a lieu de défendre les intérêts de la Collectivité de 
Saint-Martin dans l’instance en cause, 

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’autoriser Madame la Présidente  à ester 
en justice auprès du CONSEIL D’ETAT.

ARTICLE 2 : De Désigner le cabinet JURISCARIB pour 
défendre les intérêts de Collectivité de Saint-Martin 
dans cette instance.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 11 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 
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NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 148-07-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 11 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS épouse 
LAKE, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Maud AS-
CENT Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Examen d’une de demande d’autorisation de 
travail pour la main d’oeuvre étrangère - SARL GMG 
- TAI CHI au bénéfice de M. SAMAKSAMAN Narue-
setsawet.

Objet : Examen d’une de demande d’autorisation de 
travail pour la main d’oeuvre étrangère - SARL GMG 
- TAI CHI au bénéfice de M. SAMAKSAMAN Narue-
setsawet.

Vu la Loi organique du 21 février 2007 portant disposi-
tions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-
Mer, notamment  l’article LO 6314-3. - I.4°)

Vu notamment les articles L. 5221-5, R. 5221-6, R. 5221-
15 et R. 5221-20 et suivants du code du travail, et l’arrê-
té du 10 octobre 2007 fixant la liste des pièces à fournir 
à l’appui d’une demande d’autorisation de travail ;

Vu notamment les articles L313-9 et L313-10-3 du 
Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile et l’arrêté du 10 Octobre 2007 fixant la liste des 
pièces à fournir à l’appui d’une demande d’autorisa-
tion de travail,

Vu le courrier de demande transmis à la Direction des 
Affaires Juridiques et du Contentieux (D.A.J.C.) par le 
Pôle emploi de Saint-Martin aux termes desquelles la 
société SARL GMG – TAÏ CHI sollicite la délivrance 
d’une autorisation de travail pour un emploi de Chef 
Cuisinier, 

CONSIDERANT que pour la délivrance d’une auto-
risation de travail, l’autorité administrative prend en 
compte les éléments d’appréciation suivants (article. 
R. 5221-20 du code du travail) :

- le respect par l’employeur ou l’entreprise d’accueil 
de la législation relative au travail et à la protection 
sociale ;

- le respect par le salarié des conditions réglementaires 
d’exercice de l’activité considérée ;

- les conditions d’emploi et de rémunération offertes 
à l’étranger, qui doivent être comparables à celles des 
salariés occupant un emploi de même nature dans 
l’entreprise ou, à défaut, dans la même branche pro-
fessionnelle ;

- le salaire proposé à l’étranger, qui même en cas d’em-
ploi à temps partiel, doit être au moins équivalent à 

la rémunération minimale mensuelle mentionnée à 
l’article L.3232-1 du code du travail ;

- l’adéquation entre la qualification, l’expérience et, le 
cas échéant, les diplômes ou les titres de l’étranger et 
les caractéristiques de l’emploi auquel il postule ;

CONSIDERANT que le candidat mis en relation par le 
Pôle emploi pour la société SARL GMG – TAÏ CHI n’a 
pas donné suite,

CONSIDERANT que la demande d’autorisation de 
travail formulée par la Société SARL GMG – TAÏ CHI 
satisfait aux critères réglementaires et qu’elle peut être 
acceptée,

CONSIDERANT la situation de l’emploi dans la zone 
géographique pour laquelle la demande d’emploi est 
formulée, compte tenu des spécificités requises pour 
le poste de travail considéré, et les recherches déjà ac-
complies par l’employeur auprès des organismes de 
placement concourant au service public pour recruter 
un candidat déjà présent sur le marché du travail ;

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :
        
POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De donner un avis défavorable à la de-
mande d’autorisation de travail pour la main d’œuvre 
étrangère/ SARL GMG – TAÏ CHI  au bénéfice de 
Monsieur SAMAKSAMAN Naruesetsawet.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial ou 
son représentant, le Directeur Général des Services, 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exé-
cution de la présente délibération qui sera publiée au 
journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 11 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
4ème Vice-présidente
Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 148-08-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 11 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Rosette GUMBS épouse 
LAKE, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL.

ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Maud AS-
CENT Veuve GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS épouse 
VANTERPOOL.

OBJET : Avis -- Définition des territoires de démocratie 
sanitaire / Agence de Santé de Guadeloupe, Saint-Bar-
thélemy et Saint-Martin.

Objet : Avis -- Définition des territoires de démocratie 
sanitaire / Agence de Santé de Guadeloupe, Saint-Bar-
thélemy et Saint-Martin.

Vu le code de la Santé Publique,

Vu la Loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisa-
tion de notre système de santé (article 158)

Vu le Décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux 
territoires de démocratie sanitaire aux zones des sché-
mas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de 
santé
 
Vu l’Arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du 
conseil territorial de santé 

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De donner un avis favorable sur le main-
tien inchangé du territoire de référence actuel qui com-
prend l’île de Saint-Martin et l’île de Saint-Barthélemy 
au titre de la démocratie sanitaire et en tant que zone 
de référence au titre du futur schéma territorial de 
santé.

ARTICLE 2 : De demander à l’ARS de Guadeloupe, de 
Saint-Barthélemy et de Saint-Martin, le changement de 
l’appellation «Territoire des îles du Nord» en celui de 
«Territoire des Collectivités de Saint-Barthélemy et de 
Saint Martin».

ARTICLE 3 : D’autoriser Madame la Présidente à 
transmettre cet avis et cette demande à M le Directeur 
de l’ARS de Guadeloupe, de Saint-Barthélemy et de 
Saint-Martin.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 11 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er Vice-président
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
4ème Vice-présidente
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Rosette GUMBS-LAKE
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 149-01-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 18 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse VAN-
TERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Wendel COCKS.

OBJET : Convention de partenariat avec la Caisse Géné-
rale de Sécurité Sociale et la Collectivité de Saint-Mar-
tin pour le «Bien vivre à domicile» des personnes âgées 
et des personnes en situation de handicap

Objet : Convention de partenariat avec la Caisse Géné-
rale de Sécurité Sociale et la Collectivité de Saint-Mar-
tin pour le «Bien vivre à domicile» des personnes âgées 
et des personnes en situation de handicap

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment l’article LO 6314-1, relatif aux compé-
tences de la Collectivité de Saint-Martin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment l’article LO 6314-3 relatif aux compétences 
de la Collectivité de Saint-Martin en matière de loge-
ment ;

Considérant, le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’approuver la convention entre la Col-
lectivité de Saint-Martin et la Caisse Générale de Sécu-
rité Sociale, jointe en annexe à la présente délibération. 

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-

Martin. 

Faite et délibérée le 18 octobre 2016.
La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
3ème Vice-président 
Wendel COCKS

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS 

VOIR ANNEXE PAGES 28 À 29
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 149-02-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 18 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse VAN-
TERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Wendel COCKS.

OBJET : Avis - Projet de décret fixant la liste des di-
plômes prévue aux articles L. 311-11, et au 1° de l’article 
L. 313-20 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile ainsi que le seuil de rémunération 
prévu à l’article L.311-11 du même code.

Objet : Avis -- Projet de décret fixant la liste des di-
plômes prévue aux articles L. 311-11, et au 1° de l’article 
L. 313-20 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile ainsi que le seuil de rémunération 
prévu à l’article L.311-11 du même code.

Vu, la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer,

Vu, le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile (dit CESEDA),

Considérant la demande pour avis du Ministère de 
l’intérieur, relayée par la Préfète déléguée en date du 
12 octobre 2016,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De donner un avis FAVORABLE au  pro-
jet de décret fixant la liste des diplômes prévue aux 
articles L.311-11, L.313-10 et au 1° de l’article L.313 
rémunération prévu à l’article L.311-11 du même code 
-20 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile ainsi que le seuil de rémunération prévu à 
l’article L.311-11 du même code

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 18 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
3ème Vice-président 
Wendel COCKS

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS 
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 149-03-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 18 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse VAN-
TERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Wendel COCKS.

OBJET : Droit de préemption urbain.

Objet : Droit de préemption urbain.

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le code de l’urbanisme de Saint-Martin et notam-
ment les articles 21-1 à 21-25,

Vu la délibération CE 142-15-2016 en date du 28 juillet 
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2016,

Considérant défaut de provision budgétaire attri-
buable au projet,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’annuler la décision prise par délibéra-
tion CE 142-15-2016 en date du 28 juillet 2016 relative 
aux parcelles AV0006 et AV 0343 et de ne pas exercer 
son droit de préemption sur celles-ci.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 18 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
3ème Vice-président 
Wendel COCKS

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS 
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 149-04-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 18 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse VAN-
TERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Wendel COCKS.

OBJET : Projets d’aménagement Milo’s Shop -- Place 
Ravine Brittain -- Placette Quartier d’Orléans.

Objet : Projets d’aménagement Milo’s Shop -- Place 
Ravine Brittain -- Placette Quartier d’Orléans.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la volonté de la Collectivité de dévelop-
per des projets d’aménagements de proximité dans les 
différents quartiers du territoire,

Considérant la volonté du sénateur de Saint-Martin de 
faire bénéficier de sa réserve parlementaire à trois pro-
jets d’aménagements de proximité,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif,

DECIDE :
        
POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’approuver les projets d’aménagement 
suivants :

• Milo’s shop
• Place ravine Brittain
• Placette de Quartier d’Orléans

ARTICLE 2 : D’approuver le plan de financement sui-
vant  et de solliciter auprès des services de l’Etat la 
subvention indiquée, au titre de la réserve parlemen-
taire du Sénateur ARNELL.

Opération Financement 
COM

Réserve 
parlementaire

Total

Milo’s shop 77 365.17 € 30 000.00 € 107 365.17 €
Place ravine 

Brittain
76 783.80 € 50 000.00 € 126 783.80 €

Placette 
Quartier 

d’Orléans

46 954.00 € 13 046.00 € 60 000.00 €

TOTAL 201 102.97 € 93 046.00 294 148.97 €

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
actes et documents relatifs à cette affaire 

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 18 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
3ème Vice-président 
Wendel COCKS

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS 
_______________________________________________

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXECUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXECUTIF
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin
DELIBERATION : CE 149-05-2016

La Présidente,

L’an DEUX MILLE SEIZE le 18 octobre à 15h00, le 
Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dûment convo-
qué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la Collectivité, 
sous la présidence de Madame la Présidente Aline 
HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Maud ASCENT Veuve 
GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS épouse LAKE, Jeanne ROGERS épouse VAN-
TERPOOL.

SECRETAIRE DE SEANCE :   Wendel COCKS.

OBJET : Prise en charge des frais engagés pour la vi-
site à Saint-Martin d’une délégation dans le cadre de la 
signature du serment de jumelage avec la ville de Bry-
Sur-Marne.

Objet : Prise en charge des frais engagés pour la visite à 
Saint-Martin d’une délégation dans le cadre de la signa-
ture du serment de jumelage avec la ville de Bry-Sur-
Marne.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Loi Organique n°2007-223 du 21 Février 2007 
instituant la Collectivité de Saint-Martin,

Vu la délibération CE 145-04-2016 du 20 septembre 
2016, du conseil exécutif,

Considérant la cérémonie de signature organisée à 
Saint-Martin le 15 octobre 2016,

Considérant la venue d’élus de Bry-sur-Marne pour 
l’occasion,

Considérant la venue d’une délégation de profession-
nels du secteur audiovisuel,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil exécutif, 

DECIDE :
        
POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De prendre en charge, à l’occasion de la 
signature du serment de jumelage avec la ville de de 
Bry-sur-Marne, l’ensemble des frais engagés pour la 
visite d’une délégation à Saint-Martin composée :

- du Maire de Bry-sur-Marne, M. Jean Pierre SPIL-
BAUER, 
- de sa première adjointe Mme Nathalie DELEPAULE,
- et de M. Jean François PIGNÉ, producteur exécutif, 

pour un montant total de TROIS MILLE SIX CENTS 
QUATRE VINGT ONZE EUROS ET VINGT NEUF 
CENTS (3 691,29 €).

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil terri-
torial à signer tout document y afférent. 

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.
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Faite et délibérée le 18 octobre 2016.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR 
       
3ème Vice-président 
Wendel COCKS

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS 
_______________________________________________
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ANNEXE à la DELIBERATION : CT 29 - 01 - 2016
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